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Argumentaire 

 
Le Monde Arabe traverse depuis la fin de 2010 des mutations politiques profondes. Et si la 
Tunisie a pris le flambeau du changement depuis la chute du régime Benali en Janvier 2011, 
la dynamique ne cesse de s’accentuer à travers tous les États arabes, avec une différence 
d’échelle d’un pays à l’autre. 
Le déroulement acharné des événements a démontré nettement la nécessité de reformuler la 
question de la légitimité du pouvoir dans le Monde Arabe sur des bases nouvelles, et de 
couper avec le mode de gouvernance établi par les élites politiques dirigeantes depuis 
l’acquisition de l’indépendance nationale il y a plus de cinq décennies. 
Mais au delà des débats controversés sur les alternatives potentielles du changement 
démocratique que doit connaît le Monde Arabe, la question constitutionnelle prime sur les 
autres problématiques suscitées par les dynamiques sociopolitiques du printemps Arabe. 
D’ailleurs les premiers pas vers le changement amorcés par les nouveaux dirigeants en 
Tunisie et en Égypte se sont axés soit sur l’élection d’une constituante, ou l’amendement des 
dispositions constitutionnelles jugées comme moyens de consolider le despotisme politique et 
l’injustice sociale. On peut même confirmer, sans aucune hésitation, que la question 
constitutionnelle demeure et demeura un leitmotiv nourrissant les débats du changement 
dans la totalité des États arabes avec une différence de degré bien sur. 
Il est très important de souligner les sentiments de doute et de peur, et même de 
désenchantement, sentis et exprimés par de larges couches sociales arabes vis-à-vis des  
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processus de constitutionnalisation menés dans les pays arabes en mutation, notamment du 
coté relevant des droits fondamentaux et libertés publiques. 
 
Le colloque scientifique, organisé conjointement par la Konrad-Adenauer-Stiftung et le 
LECOP, tente de mettre en exergue, d’une manière comparative, les différents débats et 
discussions qui ont accompagnés le processus de constitutionnalisation dans les pays en 
mutation. D’ailleurs le colloque compte faire participer des chercheurs académiques et des 
décideurs politiques des États arabes suivants : Égypte, Tunisie, Algérie, Libye, Jordanie, 
Palestine, Irak, Mauritanie, Bahreïn, Yémen, Syrie, Liban, et le Maroc en tant que pays 
accueillant.  
Les questions de la conférence seront axées sur les problématiques suivantes : 
 

 État et religion dans les nouvelles constitutions arabes. 
 Les nouvelles constitutions arabes ont-elles conservées et élargies les droits 

fondamentaux et libertés publiques ? Et dans quelles limites ? 
 Quel est le nouveau statut de la femme et des minorités, notamment les couches 

sociales qui souffrent de la précarité ? 
 Quelles sont les nouvelles garanties constitutionnelles qui peuvent protéger les droits 

fondamentaux et libertés publiques ? 
 Peut-on parler d’une certaine émergence de la justice constitutionnelle et de 

l’indépendance de la magistrature comme moyens de sauvegarder les droits et libertés 
individuels et collectifs ? 

 
 
 

PROGRAMME 
 
 
Jeudi, 14 novembre 2013 
 
 Arrivée des participants 

20h00 Dîner de Bienvenue 

 
 
Vendredi, 15 novembre 2013 
 
08h 30 Accueil – Inscription des participants 

09h 00  Mots de bienvenu 
 Abdellatif EL ATROUZ, Doyen de la Faculté de Droit, Université Cadi  
  Ayyad de Marrakech 
 Dr. Helmut REIFELD, Représentant résident de la 
  Konrad Adenauer Stiftung, Rabat, Maroc 
 Pr. Mhammed MALKI, Directeur du LECOP, Marrakech, Maroc 
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09h 30 Pause café 
 
10h 00  1ère séance scientifique : Nouveaux processus de 

constitutionnalisation et problématiques de l’Etat, religion, et 
identité  

 Président de la séance : Ghazi GHERAIRI, Secrétaire général de 
 l’Académie international de droit constitutionnel, Tunisie 

 
 La religion dans la loi Fondamentale palestinienne 
 Iyad BARGHOUTI, politologue, Université de Birzeit, Palestine 
 
 La présence de la religion dans la Constitution marocaine 

Abdessalam TAOUIL, chercheur et directeur de la revue Alihyaa, Rabat, 
Maroc 

 
 Etat et religion dans le Memorandum du PJD 
 El Bachir EL MOTAKI, constitutionnaliste, Université Cadi Ayyad de 
 Marrakech, Maroc 
 
 Libération de la religion et édification de l’Etat 
 Azzedine ALLAM, politologue, Université Hassan II, Casablanca, Maroc 
 
12h 00 Débat 
 
13h 00 Déjeuner 
 
15h 00 2ème séance scientifique : Droits Fondamentaux et libertés 

publiques: Lectures comparées 
 Président de la séance: Najat AMMARI, Droit Public, Université Cadi 
 Ayyad, Marrakech, Maroc 
 

Le référentiel international dans les nouvelles constitutions arabes : 
Exemple du Maroc et l’Egypte  

 Mohamed EL MSAOUI, constitutionnaliste, Faculté de droit, Université 
 Ibnou Zohr d’Agadir, Maroc 
 
 Droits et libertés dans le projet de constitution en Tunisie 
 Ahmed DRISS, politologue, Université de Tunis, Tunisie 
 
 « Révolutions »Arabes et Pari de la citoyenneté 
 Ghazi GHERAIRI, Secrétaire général de l’Académie international de droit 
 constitutionnel, Tunisie 
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 Reformes constitutionnelles en Mauritanie à la lumière des changements 
 sociopolitiques survenus dans la région 
 Didi OULD SALECK, politologue et Président du Centre Maghrébin des 
 Etudes Stratégiques, Nouakchott, Mauritanie 
 
17h00 Pause café 
 
17h 30 Débat 
 
20h 30 Dîner 
 
 
 
Samedi, 16 novembre 2013 
 
09h 00 3ème séance scientifique : Droits fondamentaux et libertés  
 publiques : lectures comparées (bis) 
 Président de la séance: Abdelmalek ELOUAZZANI, Faculté de droit, 
 Université Cadi Ayyad, Marrakech, Maroc 
 
 Droits linguistiques et culturelles dans les constitutions marocaines : 
 Identité arabe/identité amazigh 
 Ali KARIMI, internationaliste, Université Hassan II, Casablanca, Maroc 
 
 Mouvement Amazigh et droits fondamentaux 
 Amine ABDELILAH, Faculté de droit, Université Ibnou Zohr d’Agadir, 
 Maroc 
 
 Garanties constitutionnelles pour la protection des droits de l’Homme 
 dans les constitutions marocaines  
 Mohamed ELHAJ KACEM, constitutionnaliste, Université Hassan II, 
 Casablanca, Maroc 
  
10h 30 Pause café 
 
 « Mécanismes de la protection constitutionnelles des droits et libertés 
 publiques dans la constitution égyptienne » 

Tharwat Abd Elaal HARIDY, constitutionnaliste, ancien doyen de la Faculté 
de droit Université d’Assyout, Egypte.  

 
11h 00 Droits et libertés dans la constitution marocaine de 2011 et le rôle de la 
 protection de la justice administrative  
 Larbi BILLA, constitutionnaliste, Université Cadi Ayyad de Marrakech, 
 Maroc 



 

 Page 5 de 7 

 

 
 
 

 
12h 00 4ème séance scientifique : Statut de la femme dans les nouveaux 
 processus de constitutionnalisation 
 Président de séance : Iyad BARGHOUTI, politologue, Université de Birzeit, 
 Palestine 
 
 Financement de la parité entre Hommes et Femmes à travers le budget 
 de l’Etat 
 Najat AMMARI, Droit Public, Université Cadi Ayyad, Marrakech, Maroc 
  
 La Femme dans les constitutions libyennes 
 Mustafa Omar ATTIR, Université de Tripolis, Libye 
 
 La Femme dans les constitutions arabes: Cas de l’Algérie 
 Arous ZOUBIR, sociologue, Université d’Alger, Algérie 
 
 Rapport de synthèse 
 Mhammed MALKI, Directeur du LECOP 
 
 Clôture du colloque 
 
14h 00 Déjeuner 
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Organisateurs : 
 
MALKI, Mhammed : Constitutionnaliste, Université Cadi Ayyad, Marrakech ; Directeur du 
 LECOP, Marrakech, Maroc 
 Tel: +212-667644858, mhammedmalki@yahoo.fr 
 
REIFELD, Helmut : Représentant résident, Konrad-Adenauer-Stiftung, Rabat, Maroc 
 helmut.reifeld@kas.de 
 
ZEINO-MAHMALAT, Ellinor : Chargée de projets, Konrad-Adenauer-Stiftung, Rabat, Maroc 
 Tél : +212-644 35 32 33, ellinor.zeino@kas.de 
 
Participants: 
 
ABDELILAH, Amine : Faculté de droit, Université Ibn Zohr, Agadir, Maroc  
 a.amine@uiz.ca.ma 
 
ACHOURI, Faraj : doctorant en droit public, Institut de Recherche sur l’Evolution de la Nation 
 et de l’Etat (IRENEE), Université de Lorraine, France 
 faraj700@yahoo.com 
 
ALLAM, Azzedine : politologue, Université Hassan II, Mohammedia, Maroc 
 Tél : +212-672318014, allamdine@yahoo.fr 
 
AMMARI, Najat, droit Public, Université Cadi Ayyad, Marrakech, Maroc 
 Tél : +212-665402359, ammari.najat@yahoo.com 
 
ATTIR, Mustapha Omar : sociologue, Université de Tripoli, Libye 
 Tél : +218913212460, moattir@yahoo.com 
 
BARGHOUTI, Iyad : politologue, Université Birzeirt, Palestine 
 Tel : +970599859278, tasamuhnet.org@gmail.com 
 
BERRAHOU, Salaheddine, constitutionnaliste, Université Cadi Ayyad, Marrakech, Maroc 
 Tél : +212-661391965, sasber@yahoo.fr 
 
BILLA, Larbi : Constitionnaliste, Université Cadi Ayyad, Marrakech, Maroc 
 Tél : +661156414, billalarbi@yahoo.fr 
 
DRISS, Ahmed : politologue, Université de Tunis, Tunisie 
 Tél : +21698327489, ahmeddriss@gmail.com 
 
EL ATROUZ, Abdellatif : Doyen de la faculté du droit public, Université Cadi Ayyad, 
 Marrakech, Maroc 
 Tél : +212-666768594, eabdellatif3@gmail.com 

mailto:a.amine@uiz.ca.ma
mailto:allamdine@yahoo.fr
mailto:ammari.najat@yahoo.com
mailto:tasamuhnet.org@gmail.com
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ELHAJ KACEM, Mohamed: constitutionnaliste, Université Hassan II, Casablanca, Maroc 
 Tél : +212-661402090, mohamed.elhajkacem@gmail.com 
 
EL MSAOUI, Mohamed : droit public, Université Ibn Zohr, Agadir, Maroc 
 elmsaoui@gmail.com 
 
ELOUAZZANI, Abdelmalek : Faculté de droit, Université Cadi Ayyad, Marrakech, Maroc 
 Tél : +212-669837558, abdelmalek.elouazzani@yahoo.fr  
 
GHERAIRI, Ghazi : constitutionnaliste, Secrétaire général de l’Académie international de droit 
 constitutionnel, Tunisie 
 Tél: +21622201928, g.gherairi@gmail.com 
 
HARIDY, Tharwat Abd Elaal: Doyen de la faculté de droit, Université d'Assyout, Egypte 
 tharwat_a@yahoo.com 
 
KARIMI, Ali : internationliste, Université Hassan II, Casablanca, Maroc 
 Tél : +212-661460137, alikarimi202@hotmail.com 
 
MOTAKI, Bachir : constitutionnaliste, Université Cadi Ayyad, Marrakech, Maroc  
 Tél : +212-664205347, bachirmotaki@yahoo.com 
 
OULD SALECK, Didi : politologue, Université de Nouakchott, Mauritanie 
 Tél : +222-207 03 73, didisaleck@yahoo.fr 
 
RIMMELE, Peter : Directeur du Programme d’Etat de droit de la région MENA, Konrad-
 Adenauer-Stiftung, Beyrouth, Liban 
 peter.rimmele@kas.de 
 
TAOUIL, Abdessalam : chercheur et Rédacteur en chef de la revue Alihyaa, Rabat, Maroc 
 Tél : +212-66691965, abdessalamtawil@yahoo.fr 
 
ZOUBIR, Arous : sociologue, Université d’Alger, Algérie 
 Tél : +213-772 13 344, arousz@yahoo.fr 
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